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 n° 289 958 du 8 juin 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. PARMENTIER 

Avenue de la Toison d'Or 28 

6900 MARCHE-EN-FAMENNE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité italienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de « la décision considérant comme inexistantes 

l’annexe 19 introduite par l’intéressé en date du 05.08.2021, l’annexe 20 lui notifiée le 

09.11.2021, la délivrance de l’annexe 8ter le 08.12.2021 et de la carte EU le 20.12.2021 », 

prise le 13 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’arrêt n° 286 177, rendu le 15 mars 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 11 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 11 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. GREGOIRE loco Me F. PARMENTIER, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant, de nationalité italienne, est arrivé en Belgique en 1959. 

 

Selon la partie requérante, une carte de séjour lui aurait été délivrée, mais il aurait perdu le 

droit de séjour en 2015, n’ayant pas renouvelé son titre de séjour.   

 

1.2. Le 31 juillet 2018, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, et 

interdiction d’entrée d’une durée de six ans, à l’encontre du requérant. Ces décisions lui ont 

été notifiées le même jour. 

 

Selon la partie requérante, le requérant est retourné en Italie, avant de revenir en Belgique 

à une date non spécifiée. 

 

1.3. Le 25 mars 2019, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement, à l’égard du requérant. Cette décision lui a été notifiée le 

même jour. Le Conseil du contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil) a rejeté le 

recours introduit à l’encontre de ces décisions (arrêt n° 224 436 du 30 juillet 2019). 

 

1.4. Le 5 août 2021, le requérant a introduit une demande d’attestation d’enregistrement, 

en qualité de titulaire de moyens de subsistance suffisants (modèle conforme à l’annexe 19 

de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers  (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981)). 

 

1.5. Le 5 novembre 2021, le bourgmestre compétent a pris une décision de refus de séjour 

de plus de trois mois, à son égard (modèle conforme à l’annexe 20 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981). 

 

1.6. Le 8 décembre 2021, l’administration communale compétente a délivré un document 

provisoire attestant de l’enregistrement (modèle conforme à l’annexe 8ter de l’arrêté royal 

du 8 octobre 1981) au requérant.   

 

1.7. Le 20 décembre 2021, l’administration communale compétente a mis le requérant en 

possession d’une attestation d’enregistrement (modèle conforme à l’annexe 8 de l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981). 

 

1.8. Le 13 septembre 2022, la partie défenderesse a adressé une instruction au 

bourgmestre compétent, selon laquelle «l’annexe 19 introduite par l’intéressé en date du 

05.08.2021, l’annexe 20 lui notifiée le 09.11.2021, la délivrance de l’annexe 8ter le 08.12.2021 et de la 

carte EU le 20.12.2021 doivent être considérées comme inexistantes et doivent être retirées ». Cette 

décision, qui a été notifiée au requérant, le 1er octobre 2022, constitue l’acte attaqué, et est 

motivée comme suit :  
 

« Considérant que l'intéressé fait l'objet d’une interdiction d'entrée (IE) sur le territoire du Royaume 

pendant six ans prise le 31 .07.2018 et notifiée le même jour, 

Considérant qu’une IE existe et a force obligatoire dès sa notification même si le délai pour lequel 

l'interdiction d'entrée a été fixée ne commence à courir qu'après que l’intéressé a effectivement quitté le 

territoire (C.E., n°240.394 du 11 janvier 2018 ; C.C.E.. n’199.063 du 31 janvier 2018) ; 

Considérant que l’IE n'a été ni suspendue, ni rapportée, ni abrogée ; 

Considérant que l’intéressé s'est présenté à l'administration communale de Charleroi en date du 

05.08.2021, qu’il y a introduit une demande d'attestation d'enregistrement (annexe 19), qu'il s'est vu notifié 

une décision de refus de séjour de plus de trois mois (annexe 20) en date du 09.11.2021, qu'il s'est vu 

délivrer un document provisoire attestant de l’enregistrement (annexe 8 ter) le 08.12.2021 et une carte 

EU le 20.12.2021 ; 



  

 

 

CCE X - Page 3 

Considérant que l'admission au séjour ne peut être considérée comme opérant un retrait implicite de l'IE 

puisqu’il faut pour ce faire un rapport ou une levée de la mesure et qu'une demande de séjour ne peut 

être assimilée à une demande de levée ou de rapport (Mutatis Mutandis CCE n°110.502 du 24 septembre 

2013) ; 

Considérant que l'intéressé a obtenu un titre de séjour (carte EU) alors qu'il était soumis à une IE, laquelle 

a cependant pour effet juridique d'empêcher l'octroi ou la reconnaissance d'un séjour en l'absence de 

rapport ou de suspension de cette interdiction (Mutatis Mutandis CCE n° 110.502 du 24 septembre 2013); 

Considérant que, selon les principes généraux de la légalité, du parallélisme des formes et ou parallélisme 

des compétences (hiérarchie des normes), une décision individuelle d'une autorité administrative 

inférieure ne peut l'emporter sur une disposition prise par ure autorité administrative supérieure, en 

l'occurrence une décision prise par le délégué du Secrétaire d'Etat compétent en matière d'accès au 

territoire, de séjour, d'établissement et d'éloignement des étrangers dans le Royaume ; 

Considérant que ces principes sont confirmés par le Conseil d'Etat, section du Contentieux administratif 

dans son arrêt n° 229.960 du 22 janvier 2015 selon lequel, Mutatis Mutandis. « (...) les principes du 

parallélisme des formes et du parallélisme des compétences s'opposaient à ce que le retrait de cet arrêté 

ministériel pût être opéré par l'octroi d'une autorisation de séjour ... l'illégalité affectant une autorisation de 

séjour, accordée alors qu'un étranger fait l'objet d'un arrêté ministériel de renvoi exécutoire, est une 

illégalité grave » ; 

Considérant dès lors que la demande d’attestation d’enregistrement (annexe 19), document provisoire 

attestant de l'enregistrement (annexe 8 ter) et la carte EU sont entachés d'une irrégularité à ce point grave 

et flagrante, en ce qu'elle contrevient manifestement à I’IE auquel l'intéressé est toujours soumis, qu’ils 

doivent être considérés comme inexistantes (Mutatis Mutandis CCE n° 110.502 du 24 septembre 2013) ; 

Considérant qu'un acte juridique est considéré comme inexistant lorsqu'en raison de l'illégalité grave et 

manifeste dont il est affecté, il y a lieu de considérer qu'il n'a pas été adopté dans l'ordre juridique et que 

l'autorité administrative est tenue de procéder à son retrait afin d'assurer la sécurité au sein de 

l'ordonnancement juridique. (Conseil d'Etat n° 229.960 du 22 janvier 2015) ; 

Considérant que le retrait d'un acte inexistant n'emporte pas une ingérence dans la vie privée et familiale 

de l'intéressé dès lors que l'acte retiré doit être considéré comme inexistant (Conseil d'Etat n° 229.960 du 

22 janvier 2015); 

Par conséquent, l’annexe 19 introduite par l'intéressé en date du 05.08.2021, l'annexe 20 lui notifiée le 

09.11.2021, la délivrance de l’annexe 8ter le 08.12.2021 et de la carte EU le 20.12.2021 doivent être 

considérées comme inexistantes et doivent être retirées et supprimées des registres ». 

 

1.9. Le 27 septembre 2022, le requérant a été écroué, pour des faits de vol simple en tant 

qu’auteur ou coauteur. Le même jour, la partie défenderesse a « reconfirmé » l’ordre de 

quitter le territoire, pris le 31 juillet 2018, et a donné instruction aux services de police de 

retirer l’attestation d’enregistrement dont disposait le requérant. 
 

2. Intérêt au recours.  
 
2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que « Le requérant ne 

conteste pas faire l’objet d’une interdiction d’entrée de 6 ans prise dans son chef le 31 juillet 2018, laquelle 

est définitive et toujours en vigueur, non suspendue ni levée. L’existence d’une telle interdiction d’entrée 

s’oppose à la délivrance d’un titre de séjour, […] ». 

 

La réouverture des débats a été ordonnée, afin d’entendre les parties sur la légitimité de 

l’intérêt au recours de la partie requérante (arrêt n° 286 177, rendu le 15 mars 2023).  

 

Interrogée à l’audience du 11 mai 2023, sur cette question, la partie requérante dépose des 

pièces et déclare maintenir un intérêt au recours, en raison de la possibilité de la libération 

du requérant de prison, et de celle qu’il perçoive la « Grapa » en Belgique. Elle déclare 

toutefois ne pas disposer d’information quant à la légitimité de l’intérêt au recours.  

 

La partie défenderesse estime que cet intérêt est illégitime et se réfère à un arrêt de la Cour 

de justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) et à des arrêts du Conseil d’Etat.  
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2.2. Le caractère légitime ou non de l’intérêt doit se déduire des circonstances de l’espèce 
qui, lorsqu’elles paraissent répréhensibles, que ce soit sur le plan pénal ou moral, doivent 
conduire le juge à déclarer le recours irrecevable (voir C.E., arrêt n°218.403 du 9 mars 2012). 
 
2.3. En l’espèce, le 31 juillet 2018, la partie défenderesse a pris une interdiction d’entrée 
d’une durée de six ans, à l’égard du requérant.  

 
Dans la motivation de l’acte attaqué, la partie défenderesse a indiqué que « Considérant que 

l'intéressé fait l'objet d’une interdiction d'entrée (IE) sur le territoire du Royaume pendant six ans prise le 
31.07.2018 et notifiée le même jour, 
Considérant qu’une IE existe et a force obligatoire dès sa notification même si le délai pour lequel 
l'interdiction d'entrée a été fixée ne commence à courir qu'après que l’intéressé a effectivement quitté le 
territoire (C.E., n°240.394 du 11 janvier 2018 ; C.C.E.. n’199.063 du 31 janvier 2018) ; 
Considérant que l’IE n'a été ni suspendue, ni rapportée, ni abrogée ; 
[…] 
Considérant que l'admission au séjour ne peut être considérée comme opérant un retrait implicite de l'IE 
puisqu’il faut pour ce faire un rapport ou une levée de la mesure et qu'une demande de séjour ne peut 
être assimilée à une demande de levée ou de rapport (Mutatis Mutandis CCE n°110.502 du 24 septembre 
2013) ; 
Considérant que l'intéressé a obtenu un titre de séjour (carte EU) alors qu'il était soumis à une IE, laquelle 
a cependant pour effet juridique d'empêcher l'octroi ou la reconnaissance d'un séjour en l'absence de 
rapport ou de suspension de cette interdiction (Mutatis Mutandis CCE n° 110.502 du 24 septembre 2013); 
[…] ». 
 

Force est de constater que ces constats sont adéquats. L’interdiction d’entrée produit ses 
effets depuis le départ du requérant du territoire, à une date non spécifiée, mais qui s’inscrit 
nécessairement dans la période allant du 31 juillet 2018 (date de la notification de l’ordre 
de quitter le territoire, visé au point 1.2.) au 25 mars 2019 (date de la notification de l’ordre 
de quitter le territoire, visé au point 1.3.). La partie requérante ne prétend pas que cette 
interdiction d’entrée a été suspendue, ou levée.  
 
2.4. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la partie requérante n’a pas un intérêt 
légitime au présent recours. En effet, par la demande visée au point 1.4., le requérant tente 
d’échapper à l’interdiction d’entrée, toujours en vigueur, dont il fait l’objet, sans démontrer 
avoir entrepris des démarches pour obtenir la suspension ou la levée de cet acte.  
 
L’intérêt allégué par la partie requérante, lors de l’audience, n’énerve en rien ce constat. 
 
2.5. La circonstance selon laquelle le requérant s’est vu délivrer une attestation 
d’enregistrement, n’est pas de nature à énerver le constat de l’illégitimité du recours, dans 
la mesure où il n’ignorait nullement, au moment de sa demande d’attestation 
d’enregistrement, être sous le coup de l’interdiction d’entrée susmentionnée, et où la 
délivrance de cette attestation ne peut avoir pour effet la disparition de cette interdiction 
d’entrée. 
 
En effet, la CJUE a estimé que «S’agissant, tout d’abord, du retrait de l’attestation d’enregistrement, 

il a été jugé par la Cour que le droit des ressortissants d’un État membre d’entrer sur le territoire d’un 
autre État membre et d’y séjourner, aux fins voulues par le traité CE, constitue un droit directement conféré 
par celui-ci ou, selon le cas, par les dispositions prises pour la mise en œuvre dudit traité. Ainsi, la 
délivrance d’un titre de séjour à un ressortissant d’un État membre doit être considérée non comme un 
acte constitutif de droits, mais comme un acte destiné à constater, de la part d’un État membre, la situation 
individuelle d’un ressortissant d’un autre État membre au regard des dispositions du droit de l’Union. 
Par conséquent, de même que ce caractère déclaratif empêche de qualifier d’illégal, au sens du droit de 
l’Union, le séjour d’un citoyen en considération de la seule circonstance qu’il ne dispose pas d’une carte 
de séjour, il fait obstacle à ce que soit considéré comme légal, au sens du droit de l’Union, le séjour d’un 
citoyen de celle-ci en raison du seul fait qu’une telle carte lui a été valablement délivrée.  
Un tel caractère déclaratif s’attache dès lors, également, à l’attestation d’enregistrement prévue à l’article 
8, paragraphe 2, de la directive 2004/38, de sorte que la délivrance de ce document ne saurait, en soi, 
fonder la confiance légitime de l’intéressé dans son droit à séjourner sur le territoire de l’État membre 
concerné » (CJUE, arrêt C-184/16 du 14 septembre 2017, Ovidiu-Mihăiță Petrea contre Ypourgou 
Esoterikon kai Dioikitikis Anasygrotisis, §§32, 33 et 35). 
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2.6. S’agissant des éléments relatifs à la violation alléguée des articles 3 et 8 de la CEDH, 
il appartiendra à la partie requérante de les faire valoir dans le cadre d’une demande de 
suspension ou de levée de l’interdiction d’entrée. 
 
2.7. Il résulte de ce qui précède que le recours est irrecevable. 

 

3. Débats succincts. 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit juin deux mille vingt-trois, par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

Mme E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. RENIERS 

 


